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(54) DISPOSITIF D’ACTIONNEMENT POUR L’ÉJECTION D’AU MOINS UNE PARTIE AMOVIBLE DE 
MISSILE, EN PARTICULIER D’UNE COIFFE

(57) - Dispositif d’actionnement pour l’éjection d’au
moins une partie amovible de missile, en particulier d’une
coiffe.
- Le dispositif (7) est un ensemble unitaire qui comprend
un actionneur pyrotechnique (9) comprenant une charge
pyrotechnique (12) apte à générer une surpression et un
piston (14) configuré pour se déplacer dans une direction
longitudinale, de sorte qu’une des extrémités du piston
(14) peut agir sur la partie amovible du missile, au moins
une tige de maintien (10A, 10B), et au moins un élément

d’isolation thermique (11A, 11B, 11C) agencé de maniè-
re à isoler thermiquement au moins la charge pyrotech-
nique (12), l’actionneur pyrotechnique (9) étant configuré
pour générer une force apte à rompre la tige de maintien
(10A, 10B), une première extrémité de la tige de maintien
(10A, 10B) et une extrémité de l’actionneur pyrotechni-
que (9) étant fixées sur un élément de fixation (18) du
missile, et une seconde extrémité, opposée à la première
extrémité de la tige de maintien (10A, 10B), étant fixée
à un élément de fixation de la partie amovible du missile.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’actionnement permettant l’éjection d’au moins une par-
tie amovible d’un missile, et un missile pourvu d’au moins
un tel dispositif d’actionnement.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] Bien que non exclusivement, la présente inven-
tion peut s’appliquer à un missile comprenant au moins
un étage propulsif largable et un véhicule terminal qui
est agencé à l’avant de l’étage propulsif. Un tel véhicule
terminal comprend généralement, notamment, un cap-
teur faisant par exemple partie d’un autodirecteur et sus-
ceptible d’être sensible à la température.
[0003] Plus particulièrement, la présente invention
peut s’appliquer à un missile présentant un domaine de
vol restant dans l’atmosphère et qui dispose de perfor-
mances cinématiques telles que le véhicule terminal peut
être amené à des vitesses hypersoniques. A ces hautes
vitesses, la température de surface du missile peut at-
teindre plusieurs centaines de degré Celsius sous l’effet
du flux aérothermique, ce qui peut être préjudiciable pour
la tenue et les performances des structures, des équipe-
ments électroniques et des capteurs présents. Aussi, une
coiffe (de protection), comprenant généralement plu-
sieurs coques individuelles, est agencée à l’avant du mis-
sile, de manière à protéger thermiquement et mécani-
quement le véhicule terminal lors de la phase de vol du
missile. La coiffe est ensuite éjectée au moment opportun
pour permettre, notamment, l’utilisation du capteur agen-
cé sur le véhicule terminal, lors de la phase terminale du
vol.
[0004] L’éjection de la coiffe est mise en oeuvre par
un dispositif d’actionnement configuré pour générer une
force suffisante pour séparer les coques individuelles en
un temps très court afin de rendre le capteur rapidement
opérationnel et d’éviter toute perturbation des perfor-
mances du missile lors de la phase d’éjection de la coiffe.
De plus, le dispositif d’actionnement doit tenir compte
des contraintes thermique et mécanique auxquelles sont
soumises les coques individuelles avant la phase termi-
nale de vol.
[0005] Une solution pourrait consister à utiliser un ac-
tionneur pyrotechnique tel qu’un boulon pyrotechnique
éjecteur, pour générer la force nécessaire à la séparation
des coques individuelles en des temps très courts. Ce-
pendant, les températures de plusieurs centaines de de-
gré Celsius auxquelles sont soumises les coques indivi-
duelles risquent de dégrader le fonctionnement de l’ac-
tionneur pyrotechnique fixé à celles-ci, voire de le dé-
clencher de façon intempestive. En outre, les produits
éjectés et l’effet de souffle de la réaction pyrotechnique
sont susceptibles d’endommager le capteur du véhicule
terminal ou d’obérer sa capacité de mesure par dépôt de

résidus de poudre par exemple. Cette solution n’est donc
pas applicable.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients. Elle concerne un dispositif d’action-
nement permettant l’éjection d’au moins une partie amo-
vible d’un missile, en particulier au moins une coque in-
dividuelle d’une coiffe.
[0007] Selon l’invention, ledit dispositif d’actionnement
est un ensemble unitaire comprenant :

- un actionneur pyrotechnique comprenant une char-
ge pyrotechnique activable apte à générer une sur-
pression et un piston configuré pour se déplacer
dans une direction longitudinale sous l’effet de la sur-
pression générée sur la tête dudit piston par la char-
ge pyrotechnique, de sorte qu’une extrémité du pis-
ton opposée à la tête dudit piston, dite extrémité libre,
est destinée à agir sur ladite partie amovible du mis-
sile,

- au moins une tige de maintien,
- au moins un élément d’isolation thermique agencé

de manière à isoler thermiquement au moins la char-
ge pyrotechnique.

[0008] De plus, selon l’invention, ledit actionneur py-
rotechnique est configuré pour pouvoir générer une force
apte à rompre ladite au moins une tige de maintien.
[0009] En outre, selon l’invention, une première extré-
mité de ladite au moins une tige de maintien et une ex-
trémité dudit actionneur pyrotechnique sont destinées à
être fixées sur un élément du missile et une seconde
extrémité, opposée à ladite première extrémité de ladite
au moins une tige de maintien, est destinée à être fixée
à ladite partie amovible du missile.
[0010] Ainsi, grâce à l’invention, on prévoit un dispositif
d’actionnement destiné à l’éjection d’une partie amovible
de missile, telle qu’une coque individuelle d’une coiffe,
qui comprend un actionneur pyrotechnique dont le fonc-
tionnement est rendu compatible avec les contraintes
thermique et mécanique du missile par l’agencement
d’au moins un élément d’isolation thermique et d’au
moins une tige de maintien. En effet, la charge pyrotech-
nique, qui est un élément de l’actionneur pyrotechnique
sensible aux températures élevées auxquelles sont sou-
mises les coques individuelles, est isolée des flux ther-
miques dans la coiffe par l’agencement d’au moins un
élément d’isolation thermique. En plus de prévenir une
dégradation du fonctionnement de l’actionneur pyrotech-
nique voire son déclenchement intempestif, cette protec-
tion thermique localisée permet de minimiser la masse
et l’encombrement du dispositif d’actionnement embar-
qué.
[0011] En outre, le dispositif d’actionnement conforme
à l’invention garantit un maintien mécanique pendant la
phase de vol. L’actionneur pyrotechnique étant unique-
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ment fixé à la partie amovible, de préférence une coque
de coiffe, par une de ses extrémités, le dispositif d’ac-
tionnement est pourvu d’une ou plusieurs tiges de main-
tien qui assurent la liaison mécanique entre cette partie
amovible et un élément de fixation, par exemple deux
coques individuelles d’une coiffe.
[0012] Agencées avantageusement de part et d’autre
du piston, dans un même plan, et sensiblement parallèles
entre elles et avec l’axe de déplacement du piston, ces
tiges de maintien sont configurées pour supporter no-
tamment les contraintes mécaniques de la coiffe lors de
la phase de vol précédant l’éjection de la coiffe. De plus,
ces tiges de maintien comprennent au moins une partie
solidaire dudit actionneur pyrotechnique par l’intermé-
diaire d’une chape mécanique, ce qui assure, par exem-
ple, une meilleure stabilité du dispositif face aux contrain-
tes mécaniques lors de la phase de vol du missile et
d’éjection de la coiffe.
[0013] Dans un mode de réalisation préféré, ladite au
moins une tige de maintien possède une zone de fragi-
lisation, qui est située de préférence à proximité de l’ex-
trémité libre du piston. Ainsi, lorsque l’actionneur pyro-
technique est déclenché par activation de la charge py-
rotechnique, il génère une force réduite mais suffisante
pour séparer les coques individuelles l’une de l’autre. La
tige de maintien, qui assure la liaison entre les coques
individuelles, se rompt en deux parties au niveau de la
zone de fragilisation sans produire de débris susceptibles
d’endommager les performances du missile.
[0014] De plus, ladite au moins une tige de maintien
est pourvue d’au moins un élément de retenue, situé au
niveau de la chape mécanique. Cet élément de retenue
est avantageusement agencé pour prévenir tout mouve-
ment de translation de ladite au moins une tige de main-
tien par rapport à l’actionneur pyrotechnique.
[0015] Par ailleurs, de manière avantageuse, ladite au
moins une tige de maintien est pourvue au moins d’un
manchon d’isolation thermique, au moins sur un tronçon
de cette dernière. Ledit au moins un manchon d’isolation
thermique se situe de préférence au niveau de la chape
mécanique. L’agencement avantageux dudit au moins
un manchon participe à l’isolation thermique dudit action-
neur pyrotechnique.
[0016] En outre, avantageusement, lesdits éléments
d’isolation thermique peuvent être réalisés dans un ma-
tériau de type mica, mullite, ou muscovite.
[0017] Par ailleurs, la seconde extrémité de ladite tige
de maintien est avantageusement pourvue d’un filetage,
agencé pour permettre la fixation de ladite tige de main-
tien à un élément solide de la partie amovible du missile
par l’intermédiaire d’un écrou.
[0018] La présente invention concerne également un
missile qui est pourvu d’un dispositif d’actionnement tel
que celui décrit ci-dessus, ledit dispositif d’actionnement
étant fixé par une première extrémité à un élément de
fixation d’une première partie du missile, par exemple
une coque individuelle d’une coiffe ou un élément fixe de
la structure du missile et par une seconde extrémité, op-

posée à la première extrémité, à un élément de fixation
d’une partie amovible du missile.
[0019] Dans le cadre de la présente invention, cette
partie amovible peut correspondre à tout élément devant
être éjecté du missile lors de son vol, et de préférence à
une coque individuelle d’une coiffe.
[0020] Dans un mode de réalisation préféré, ledit mis-
sile est pourvu d’une coiffe comprenant au moins deux
coques individuelles, ladite première partie représente
l’une desdites coques individuelles et ladite seconde par-
tie amovible représente l’autre coque individuelle. De
manière avantageuse, le dispositif d’actionnement est
configuré pour séparer et écarter simultanément les deux
coques individuelles afin de les éjecter du missile.
[0021] De plus, au moins un élément d’isolation ther-
mique est avantageusement fixée sur un élément de fixa-
tion d’au moins une desdites parties amovibles du mis-
sile, et agencée en face de l’extrémité libre dudit piston.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0022] Les figures annexées feront bien comprendre
comment l’invention peut être réalisée. Sur ces figures,
des références identiques désignent des éléments sem-
blables.
[0023] Les figures 1 et 2 montrent schématiquement
un exemple de missile avec coiffe, respectivement, pen-
dant la phase de vol et pendant la phase d’éjection.
[0024] La figure 3 montre l’agencement d’un mode de
réalisation particulier d’un dispositif d’actionnement sur
l’une des coques individuelles de la coiffe.
[0025] Les figures 4 et 5 sont des vues schématiques,
respectivement, en perspective et en coupe médiane du
dispositif d’actionnement.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0026] La présente invention s’applique à un missile 1
représenté schématiquement sur les figures 1 et 2, qui
est pourvu à l’avant (dans le sens de déplacement F dudit
missile 1) d’une coiffe (de protection) 2 comportant plu-
sieurs parties amovibles, en l’occurrence une pluralité
de coques 3, 4. La présente invention concerne un dis-
positif d’actionnement 7 pour l’éjection de la coiffe 2. Tou-
tefois, la présente invention peut s’appliquer à tout type
de missile 1 comportant au moins une partie amovible
devant être éjectée.
[0027] Comme représenté sur les figures 1 et 2, le mis-
sile 1 d’axe longitudinal L-L, comprend au moins un étage
propulsif 5 largable et un véhicule terminal 6 qui est agen-
cé devant cet étage propulsif 5.
[0028] En général, un tel véhicule terminal 6 volant
comprend, notamment, au moins un capteur 8 agencé
en amont, faisant par exemple partie d’un autodirecteur
et susceptible d’être sensible à la température. L’étage
propulsif 5 et le véhicule terminal 6 qui peuvent être de
tout type usuel, ne sont pas décrits davantage dans la
description suivante.
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[0029] De façon usuelle, le ou les étages propulsifs 5
d’un tel missile 1 sont destinés à la propulsion dudit mis-
sile 1, à partir du tir jusqu’à l’approche d’une cible (devant
être neutralisée par le missile 1). La phase terminale du
vol est, quant à elle, réalisée de façon autonome par le
véhicule terminal 6, qui utilise notamment les informa-
tions issues du capteur 8 embarqué, par exemple un cap-
teur optoélectronique destiné à aider à la détection de la
cible. Pour ce faire, le véhicule terminal 6 comprend tous
les moyens usuels (non décrits davantage), qui sont né-
cessaires pour réaliser ce vol terminal. Avant de mettre
en oeuvre la phase terminale, la coiffe 2 est larguée ou
tout au moins ouverte, après une séparation des diffé-
rentes coques 3 et 4, par l’activation du dispositif d’ac-
tionnement 7, pour libérer le véhicule terminal 6 (volant)
qui se sépare ensuite du reste du missile 1.
[0030] Le missile 1 est donc pourvu en amont d’une
coiffe 2 séparable qui est destinée, notamment, à proté-
ger thermiquement et mécaniquement le véhicule termi-
nal 6. Cette coiffe 2 doit cependant pourvoir être enlevée
au moment opportun, notamment pour permettre l’utili-
sation du capteur 8 placé sur le véhicule terminal 6 dans
la phase terminale du vol.
[0031] Dans la situation de la figure 1, la coiffe 2 est
montée sur le missile 1 dans une position de fonctionne-
ment (ou de protection). Le véhicule terminal 6 est monté
à l’intérieur de la coiffe 2 qui est représentée par des
tirets.
[0032] En outre, dans la situation de la figure 2, les
coques 3 et 4 sont en train de se séparer, comme illustré
respectivement par des flèches α1 et α2, durant une pha-
se d’ouverture ou de largage de la coiffe 2. La libération
des coques 3 et 4 et l’impulsion pour générer les mou-
vements illustrés par les flèches α1 et α2, sont engen-
drées par le dispositif d’actionnement 7 agencé de pré-
férence en amont de la coiffe 2 (à l’intérieur de cette
dernière), comme représenté sur les figures 1 et 3. Cette
phase d’ouverture ou de largage de la coiffe 2 permet la
libération du véhicule terminal 6.
[0033] Bien que non exclusivement, la présente inven-
tion peut s’appliquer plus particulièrement à un missile 1
présentant un domaine de vol restant dans l’atmosphère
et qui dispose de performances cinématiques permettant
d’amener le véhicule terminal 6 à des vitesses hyperso-
niques. A ces hautes vitesses, la température de surface
du missile 1 peut atteindre plusieurs centaines de degrés
Celsius sous l’effet du flux aérothermique, ce qui néces-
site de prévoir une coiffe 2 efficace pour permettre la
tenue et les performances des structures, des équipe-
ments électroniques et des capteurs embarqués. Toute-
fois, la présente invention peut s’appliquer à un missile
1 évoluant dans tous les cas du domaine de vol (en et
hors atmosphère) et pour des vitesses allant du subso-
nique au haut supersonique/hypersonique.
[0034] En se référant aux figures 1 et 3, le dispositif
d’actionnement 7 permettant l’éjection des coques 3 et
4 du missile 1 est agencé en amont de la coiffe 2, entre
les coques 3 et 4, dans un plan transversal à l’axe lon-

gitudinal L-L du missile 1.
[0035] Dans la suite de la description, on utilise un re-
père R associé au dispositif d’actionnement pyrotechni-
que 7 et défini selon trois axes orthogonaux, à savoir un
axe dit longitudinal X qui est orienté selon le dispositif
d’actionnement 7 qui est allongé, et deux axes Y et Z qui
définissent un plan médian XY et un plan transversal YZ.
L’axe Z correspond à l’axe longitudinal L-L du missile 1.
De plus, les adverbes avant et arrière sont définis par
rapport au sens de déplacement du piston 14, qui est
représenté par la flèche G et décrit ci-après.
[0036] Comme représenté sur les figures 3, 4 et 5, le
dispositif d’actionnement 7, selon l’invention, est un en-
semble unitaire comportant :

- un actionneur pyrotechnique 9 agencé selon l’axe
longitudinal X,

- deux tiges de maintien 10A et 10B, sensiblement
parallèles entre elles et avec l’axe longitudinal X et
agencées de part et d’autre de l’actionneur pyrotech-
nique 9, dans le plan médian XY, et

- au moins un mais de préférence une pluralité d’élé-
ments d’isolation thermique 11A, 11B, 11C et 11D
agencés de manière à isoler localement l’actionneur
pyrotechnique 9.

[0037] Dans un mode de réalisation préféré, représen-
té sur les figures 4 et 5, l’actionneur pyrotechnique 9 com-
prend une charge pyrotechnique 12 activable, une cham-
bre de combustion 13 agencée à l’arrière de l’actionneur
pyrotechnique 9 dans le même plan transversal YZ que
la charge pyrotechnique 12, et un piston 14 agencé le
long de l’axe longitudinal X, dont la tête 15 est dans le
prolongement de la chambre de combustion 13. L’action-
neur pyrotechnique 9 se déclenche par l’activation de la
charge pyrotechnique 12, qui est réalisée de façon usuel-
le, par un ordre donné automatiquement par une unité
de commande (non représentée) du missile 1. Lorsque
la charge pyrotechnique 12 est activée, elle produit une
surpression dans la chambre à combustion 13 qui génère
le déplacement du piston 14 dans le sens de la flèche
G. Le piston 14 se déplace jusqu’à ce qu’une de ses
extrémités, opposée à la tête 15 du piston, dite extrémité
libre 16, appuie contre un élément de fixation 17 lequel
est fixé à la coque 3.
[0038] L’actionneur pyrotechnique 9 peut, par exem-
ple, être un vérin pyrotechnique configuré pour contenir
les débris et les résidus de poudre de la réaction pyro-
technique qui sont susceptibles d’endommager le cap-
teur 8 du véhicule terminal 6 ou d’obérer sa capacité de
mesure.
[0039] Dans le mode de réalisation représenté par les
figures 4 et 5, l’actionneur pyrotechnique 9 est fixé par
une première extrémité, située à l’arrière du dispositif
pyrotechnique 7, à un élément de fixation 18 lequel est
fixé à la coque 4. Une seconde extrémité de l’actionneur
pyrotechnique 9, opposée à ladite première extrémité,
est libre.
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[0040] Les tiges de maintien 10A et 10B comportent
également une première extrémité située à l’arrière du
dispositif pyrotechnique 7 et une seconde extrémité si-
tuée à l’avant du dispositif pyrotechnique 7. Chaque tige
de maintien 10A, 10B est fixée, comme précisé ci-des-
sous, par sa première extrémité à l’élément de fixation
17 de la coque 3 et par sa seconde extrémité à l’élément
de fixation 18 de la coque 4. Les tiges de maintien 10A
et 10B assurent la liaison mécanique entre les coques 3
et 4 de la coiffe 2, notamment lors de la phase de vol du
missile 1.
[0041] Dans un mode de réalisation particulier, une
des deux extrémités de chacune des tiges de maintien
10A et 10B est pourvue d’un filetage 19A, 19B qui permet
de visser les tiges de maintien 10A et 10B à l’élément de
fixation 17, 18 par l’intermédiaire d’un écrou 20A, 20B.
La position de l’écrou 20A, 20B le long du filetage déter-
mine le vissage des tiges de maintien 10A et 10B dans
un des éléments de fixation 17, 18 d’une des coques 3,
4, ce qui fixe la force qu’exercent les coques 3 et 4 l’une
sur l’autre pendant la phase de vol du missile 1. Cette
force est appelée précontrainte mécanique.
[0042] De plus, les tiges de maintien 10A et 10B sont
liées à l’actionneur pyrotechnique 9 par l’intermédiaire
de chapes mécaniques 21A, 21B. Comme représenté
sur les figures 4 et 5, les chapes mécaniques 21A et 21B
sont fixées de part et d’autre de l’actionneur pyrotechni-
que 9, au niveau du corps du piston 14 dans la position
de montage, et entourent un tronçon dés tiges de main-
tien 10A et 10B. Dans un mode de réalisation particulier,
les chapes mécaniques 21A et 21 B peuvent correspon-
dre à des extensions latérales de l’actionneur pyrotech-
nique 9.
[0043] En outre, chaque tige de maintien 10A, 10B est
pourvue d’une zone de fragilisation 22A, 22B située, de
préférence, dans le même plan transversal YZ que l’ex-
trémité libre 16 du piston 14 dans la position de montage,
entre l’élément de fixation 17 et la chape mécanique 19A,
19B. Chacune des zones de fragilisation 22A et 22B cor-
respond à un évidement circulaire sur une partie longi-
tudinale des tiges de maintien 10A et 10B, qui réduit leur
résistance mécanique. Ainsi, sous l’effet de la force gé-
nérée par l’actionneur pyrotechnique 9, les tiges de main-
tien 10A et 10B se rompent au niveau des zones de fra-
gilisation 22A et 22B.
[0044] Comme représenté sur la figure 5, un élément
de retenue 23A, 23B, par exemple une goupille ou un
collier, est agencé autour de la tige de maintien 10A,
10B, contre l’extrémité de la chape mécanique 21A, 21B
la plus proche de la zone de fragilisation 22A, 22B. Cet
élément de retenue 23A, 23B retient la tige de maintien
10A, 10B dans la chape mécanique 21A, 22B dans la
direction longitudinale X.
[0045] Plusieurs éléments d’isolation thermique 11A,
11B, 11C, 11D sont agencés sur des parties de l’action-
neur pyrotechnique 9 afin de l’isoler des flux de chaleur
auxquels sont soumises les coques 3 et 4 de la coiffe 2
pendant la phase de vol.

[0046] Ainsi, un élément d’isolation thermique 11A est
situé entre l’élément de fixation 18 de la coque 4 et la
charge pyrotechnique 12 pour éviter que la chaleur de
la coque 4 se transmette à la charge pyrotechnique 12
et déclenche de façon intempestive l’actionneur pyro-
technique 9. Deux autres éléments d’isolation thermique
sont agencés, sous forme de manchons 11B et 11C,
autour des tronçons des tiges de maintien 10A et 10B
qui traversent les chapes mécaniques 21A et 21B pour
éviter que les flux de chaleur circulant entre les coques
3 et 4 par l’intermédiaire des tiges de maintien 10A et
10B ne passent pas l’actionneur pyrotechnique 9. En
outre, un élément d’isolation thermique 11D peut être
agencé en face de l’extrémité libre 16 du piston 14, et
fixé à l’élément de fixation 17 de la coque 3 du missile 1.
[0047] Dans un mode de réalisation particulier, les élé-
ments d’isolation thermique 11A, 11B, 11C, 11D protè-
gent l’actionneur pyrotechnique 9 en isolant uniquement
la charge pyrotechnique 12.
[0048] Dans un mode de réalisation préféré, les élé-
ments d’isolation thermique 11A, 11B, 11C et 11D sont
réalisés dans un des matériaux suivants : mica, mullite,
muscovite. Ces matériaux, tout en étant d’excellent iso-
lants thermiques, possèdent une dureté suffisante pour
ne pas amortir la force générée par l’actionneur pyro-
technique 9 afin de séparer les coques 3 et 4.
[0049] Le mode de fonctionnement du dispositif d’ac-
tionnement, tel que décrit ci-dessus, est le suivant.
[0050] Lors de la phase de vol du missile 1, la coiffe 2
est maintenue fermée par l’intermédiaire des tiges de
maintien 10A et 10B qui sont fixées par leurs extrémités
à des éléments de fixation 17 et 18 des coques 3 et 4.
De plus, la stabilité de la coiffe 2 dépend de la précon-
trainte mécanique exercée entre les coques 3 et 4. Cette
précontrainte mécanique est gérée par les tiges de main-
tien 10A et 10B en réglant la position de l’écrou 20A, 20B
le long du filetage d’une des extrémités des tiges de main-
tien 10A et 10B. En outre, la coiffe 2 subit de fortes con-
traintes thermiques lors de la phase de vol. Ces flux ther-
miques circulent entre les coques 3 et 4, notamment par
le biais des tiges de maintien 10A et 10B qui créent un
pont thermique entre les éléments de fixation 17 et 18
des coques 3 et 4. Pour éviter tout déclenchement in-
tempestif de l’actionneur pyrotechnique 9, les éléments
d’isolation thermique 11A, 11B, 11C, 11D sont disposés
judicieusement entre la charge pyrotechnique 12 et l’élé-
ment de fixation 18 de la coque 4, ainsi qu’entre les tiges
de maintien 10A et 10B et les chapes mécaniques 21A
et 21 B.
[0051] Lorsque les coques 3, 4 de la coiffe 2 doivent
être séparées, un signal active la charge pyrotechnique
12 de l’actionneur pyrotechnique 9. Il se produit alors une
surpression dans la chambre de combustion 13, ce qui
génère une force de poussée sur le piston 14 qui se dé-
place dans le sens de la flèche G. Lorsque l’extrémité
libre 16 du piston 14 appuie contre l’élément de fixation
17 de la coque 4, le piston 14 transmet la force de pous-
sée à la coque 3. Puisque le dispositif pyrotechnique 7
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est fixé aux deux coques 3 et 4 par l’intermédiaire des
tiges de maintien 10A et 10B, la coque 3 est soumise à
une force de poussée égale, mais de sens opposé, à
celle agissant sur la coque 4. Ces forces de sens opposés
agissent sur les tiges de maintien 10A et 10B jusqu’à
provoquer leur rupture au niveau des zones de fragilisa-
tion 22A et 22B. Comme les éléments de retenue 23A
et 23B, agencés sur les tiges de maintien 10A et 10B au
niveau des chapes mécaniques 21A et 21B, bloquent
tout mouvement translationnel des tiges par rapport à
l’actionneur pyrotechnique 9, les coques 3 et 4 se sépa-
rent et s’écartent l’une de l’autre simultanément en pivo-
tant autour d’éléments de rotation 24, par exemple des
charnières. On aboutit ainsi à l’éjection des coques 3 et
4 du missile 1.
[0052] Le dispositif d’actionnement 7, tel que décrit ci-
dessus, est un ensemble unitaire, dont l’architecture per-
met de remplir d’une part la fonction de maintien de la
stabilité de la coiffe 2, notamment lors de la phase de vol
et d’autre part la fonction d’éjection rapide des coques 3
et 4. L’architecture du dispositif d’actionnement 7 rend
compatible l’utilisation d’un actionneur pyrotechnique 9
capable de générer une force importante en un temps
très court, malgré les hautes températures auxquelles
sont soumises les coques 3 et 4. Ainsi, lors de la phase
de vol, la disposition des éléments d’isolation thermique
11A, 11B, 11C, 11D ainsi que la configuration des tiges
de maintien 10A et 10B préservent le fonctionnement de
l’actionneur pyrotechnique 9 en l’isolant des contraintes
thermique et mécanique que subissent les coques 3 et
4. Lors de la phase d’éjection, la coiffe 2 doit être éjectée
très rapidement pour permettre l’utilisation du capteur 8.
L’actionneur pyrotechnique 9 rend possible cette éjection
rapide en générant une force suffisante pour rompre les
tiges de maintien 10A et 10B, préalablement fragilisées.
En outre, les éléments d’isolation thermique 11A, 11B,
11C, 11D forment une protection localisée qui permet de
minimiser la masse et l’encombrement du dispositif d’ac-
tionnement 7 embarqué.
[0053] Le dispositif d’actionnement pyrotechnique 7
présente également l’avantage d’être adaptable au
maintien et à l’éjection de toute partie amovible de missile
1 dans un environnement à hautes températures. Enfin,
le dispositif d’actionnement 7 fonctionne dans tous les
cas du domaine de vol (en et hors atmosphère) d’un mis-
sile 1 et pour des vitesses allant du subsonique au haut
supersonique/hypersonique.

Revendications

1. Dispositif d’actionnement pour l’éjection d’au moins
une partie amovible (3, 4) d’un missile (1),
caractérisé en ce que ledit dispositif (7) est un en-
semble unitaire comprenant :

- un actionneur pyrotechnique (9) comprenant
une charge pyrotechnique (12) activable apte à

générer une surpression et un piston (14) con-
figuré pour se déplacer dans une direction lon-
gitudinale sous l’effet de la surpression générée
sur la tête (15) dudit piston (14) par la charge
pyrotechnique (12), de sorte que l’extrémité du
piston (14) opposée à ladite tête (15), dite ex-
trémité libre (16), est destinée à agir sur ladite
partie amovible (3, 4) du missile (1) ;
- au moins une tige de maintien (10A, 10B), la-
dite au moins une tige de maintien (10A, 10B)
comprenant au moins une partie solidaire dudit
actionneur pyrotechnique (9) par l’intermédiaire
d’une chape mécanique (21A, 21B) ; et
- au moins un élément d’isolation thermique
(11A, 11B, 11C, 11D) agencé de manière à iso-
ler thermiquement au moins la charge pyrotech-
nique (12),

en ce que ledit actionneur pyrotechnique (9) est con-
figuré pour pouvoir générer une force apte à rompre
ladite au moins une tige de maintien (10A, 10B), en
ce qu’une première extrémité de ladite au moins une
tige de maintien (10A, 10B) et une extrémité dudit
actionneur pyrotechnique (9) sont destinées à être
fixées sur un élément de fixation (18) du missile (1),
et en ce qu’une seconde extrémité, opposée à ladite
première extrémité de ladite au moins une tige de
maintien (10A, 10B), est destinée à être fixée à un
élément de fixation (17) de ladite partie amovible du
missile (1).

2. Dispositif selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comporte deux tiges de
maintien (10A, 10B) sensiblement parallèles entre
elles et avec un axe de déplacement du piston (14)
et agencées de part et d’autre dudit piston (14) dans
un même plan (XY).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que ladite au moins une tige de
maintien (10A, 10B) possède au moins une zone de
fragilisation (22A, 22B).

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que ladite zone de fragilisation
(22A, 22B) est située à proximité de l’extrémité libre
(16) du piston (14).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que ladite au moins une tige de
maintien (10A, 10B) comprend au moins un élément
de retenue (23A, 23B) par rapport à l’actionneur py-
rotechnique (9).

6. Dispositif selon les revendications 1 et 5,
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caractérisé en ce que ledit au moins un élément de
retenue (23A, 23B) est agencé au niveau de la chape
mécanique (21A, 21 B).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que ladite au moins une tige de
maintien (10A, 10B) est pourvue au moins d’un man-
chon d’isolation thermique (11B, 11C), au moins sur
un tronçon longitudinal de cette dernière (10A, 10B).

8. Dispositif selon les revendications 1 et 7,
caractérisé en ce que ledit manchon d’isolation
thermique (11B, 11C) est agencé au niveau de la
chape mécanique (21A, 21B).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que ladite seconde extrémité de
la tige de maintien (10A, 10B) est pourvue d’un file-
tage (19A, 19B), agencé pour permettre la fixation
de ladite tige de maintien (10A, 10B) à un élément
de fixation (17, 18) de la partie amovible (3, 4) du
missile (1) par l’intermédiaire d’un écrou (20A, 20B).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes,
caractérisé en ce que ledit élément d’isolation ther-
mique (11A, 11B, 11C, 11D) est réalisé dans au
moins l’un des matériaux suivants : mica, mullite,
muscovite.

11. Missile,
caractérisé en ce qu’il comporte un dispositif d’ac-
tionnement (7) tel que celui spécifié sous l’une quel-
conque des revendications précédentes, ledit dispo-
sitif d’actionnement (7) étant fixé par une première
de ses extrémités à un élément de fixation (18) d’une
première partie (4) du missile (1) et par une seconde
extrémité, opposée à ladite première extrémité, à un
élément de fixation (17) d’une deuxième partie (3),
représentant ladite partie amovible du missile (1).

12. Missile selon la revendication 11,
caractérisé en ce qu’il est pourvu d’une coiffe (2)
comprenant au moins deux coques individuelles (3,
4), et en ce que ladite première partie (4) représente
l’une desdites coques individuelles (4) et ladite
deuxième partie (3) amovible représente l’autre co-
que individuelle (3).

13. Missile selon les revendications 11 et 12,
caractérisé en ce que le dispositif d’actionnement
(7) est configuré pour séparer et écarter simultané-
ment les deux coques individuelles (3, 4).

14. Missile selon l’une quelconque des revendications
11 à 13, caractérisé en ce qu’au moins un élément

d’isolation thermique (11D) est agencé en face de
l’extrémité libre (16) dudit piston (14), et fixé sur l’élé-
ment de fixation (17) de la partie amovible (3) du
missile (1).
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